
Compte rendu réunion du CDM 
Jeudi 29 juin 2006 

 
 

Présents :  
Mailhé Bruno : Président 
Alric Christian : Trésorier 
Grimal Hélène : Secrétaire 
Moly Jacques Président : ACT 
Boissonnade Charly : MC Levezou 
Morlhon Daniel : MC Rouergat 
Bes Yves, Dijols Joël : Mot’Aubrac 
Galibert Réné, Bezombes Joël, Texeira Fernand : Moto Nature d’Olt 
Firmin Gilles : Réquista Moto Sport 
Cure Alexandre : Séverac Moto Sport 
Durand Jean-Luc, Marre Gilles : X Trême Enduro 
 
Excusés : 
Delagne Christophe, Condomines Damien, Blanchard Alain, Peyrottes André, Nouet Fabrice, 
Barberger Philippe, Vayssade Thierry, Carcuat Sébastien, Jalabert Christophe, Caussignac 
Bernard, Bieulac Jean-Michel. 
 
Ouverture de séance 21h 
 
Le président remercie l’assemblée et précise que la réunion a lieu exceptionnellement le jeudi 
en raison de la Coupe du Monde de foot et de la disponibilité du restaurateur. Il constate que 
malgré ce changement, un grand nombre a répondu présent. 
 

• RANDONNEES : 
Pour l’organisation de randonnées, seule une déclaration en préfecture avec le nombre de 
moto est nécessaire. Elles ne sont pas soumises à une délibération en commission 
préfectorale. 
 

• CDESI, CDOS :  
Lors de la dernière réunion, il a été créé 3 commissions : 

- Terrestre 
- Aérienne 
- Nautique 

Pour la commission Terrestre, dont nous dépendrons, le président est Christophe Delagne. 
Nous le remercions de cet engagement. 
Nous avons reçu les félicitations du Conseil Général de l’Aveyron pour la bonne entente entre 
les différents CDM (Moto, Pédestre….). 
 

• CODEVER : 
Circulaire OLIN : les tensions commencent à s’estomper mais il faut rester vigilants. 
PIRN  : seulement 2 préfectures s’impliquent vraiment, les autres restent en attente car le 
dossier sera très lourd à gérer. 
Les relais CODEVER au sein du CDM : 

- Joêl Besombes et Fernand Texeira Moto Nature d’Olt 



- Gilles Firmin Réquista Moto Sport 
Christophe, après les réunions du CDESI, informera les 3 relais qui transmettrons. 
Tous les clubs devraient être affiliés au CODEVER. L’adhésion peut aussi se faire à titre 
individuel : 40€ par personne. 
 

• CNDS : 
7 clubs pouvaient prétendre à des subventions, 3 ont fait des demandes : 
MC Villecomtal : pour le Championnat de France des Rallyes Routiers, 
MC ruthénois : aménagement du circuit de la Vayssière (vestiaires), 
MC Lévezou : Trial junior, enduro et projet de création de l’école de trial. 
Le dossier du MC Lévezou à retenu toute leur attention car son action (trial) et son projet 
(école) concerne les jeunes et l’éducatif. 
 

• CONSEIL GENERAL : 
Il y a une possibilité de trouver des financements en mettant en place des contrats d’objectif 
avec le Conseil Général. 

 
• AFFILIATION : 

Le Naucelle Moto Sport est maintenant affilié. 
 
• LMMP : 

La remise des prix de la Ligue aura lieu le 17 décembre à Rodez. L’organisation est confiée 
au CDM. 
Il faut impérativement s’organiser pour être à toutes les réunions de la LMMP. 
 

• PROJETS : 
Les 3 dernières années 2003, 2004, 2005, le CDM avait pour seul objectif l’Aveyronnaise 
Classic. Désormais autonome, le CDM peut s’orienter vers d’autre projets : inscrire une 
équipe au Bol d’Herbe 2006. Le délai pour la recherche de fond, la mise en place de la 
logistique et la sélection des pilotes étant trop court, le projet est remis à l’étude pour l’édition 
2007.  
Une équipe locale est mise en place avec la collaboration de Ruthène Moto pour l’édition 
2006. Le CDM sera à leurs cotés en leur fournissant des maillots, chemises et 150€ par pilote. 
En retour, ils devront parler du CDM et nous communiquer toutes les infos pour la mise en 
place de l’équipe CDM 2007. 
 
Fin de séance 23h45 


